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NOS REVENDICATIONS – PENSIONS DE RETRAITE
Un maintien des 10% de déduction forfaitaire sur les
revenus des retraités,
Une amélioration du taux de réversion sur les retraites
de base, de 54 à 60 % (taux de la retraite complémentaire)
par palier annuel de 1,5 %, à réaliser sur 4 ans,
 Un alignement des régimes de retraite du public et ceux
du privé, avec en particulier un nombre d’années identique
La défiscalisation de la majoration de retraite de 10 %
perçue pour avoir élevé trois enfants minimum,
Une revalorisation de nos retraites indexée sur les
salaires, donc du SMIC. L’absence de revalorisation depuis
2014, (0,8% pour les régimes de base en octobre 2017),
conduit à une baisse constante du pouvoir d’achat des
retraités depuis 10 ans.
 Une compensation totale pour ceux qui vont supporter
l’augmentation de la CSG de 1,7 %
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NOS REVENDICATIONS – SANTÉ
 Prendre des mesures efficaces pour favoriser
l’implantation des professions médicales en milieu rural,
voire dans les quartiers défavorisés,
L’obtention d’un crédit d’impôt sur le coût des contrats
de complémentaire santé, et des conditions plus souples pour
obtenir l’Aide Complémentaire à la Santé (ACS),
Obtenir que les dépassements d’honoraires en secteur 2
soient plafonnés permettant un remboursement intégral par
le régime de base et la complémentaire santé,
 Obtenir que les CLIC accompagnent les personnes âgées
isolées à domicile, par une meilleure coordination des
services médico-sociaux, en créant des filières spécifiques
par des interventions concertées qui faciliteraient les
sorties d’hospitalisation,
Les remboursements doivent être plus élevés sur les
prothèses auditives et dentaires ainsi que pour l’optique.
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NOS REVENDICATIONS – PERTE D’AUTONOMIE
 Le développement de la mise en service des « résidences
services séniors » et foyers logement au coût de loyer
modéré, tout en étant des locations sécurisées en
gardiennage,
Une plus grande reconnaissance sociale et financière du
rôle des aidants familiaux par un vrai statut et la possibilité
de leur accorder des prises en charge régulières de répits,
 Une action sur le coût de l’hébergement dans les EHPAD
qui devient insupportable pour la plupart des retraités. En
cas d’obtention de l’Aide Sociale Départementale (ASD),
cette prestation ne devrait plus être récupérable sur les
successions,
 L’ouverture d’un crédit d’impôt sur les contrats
dépendance, pour inciter les personnes retraitées à
souscrire un contrat facultatif qui apporterait une garantie
financière supplémentaire en plus de l’APA.


